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 Procès-verbal de la troisième séance ordinaire tenue le mercredi 21 mars 2024 à 
l’école Notre-Dame-de-Montjoie à 16 h 30. 

 
 

PRÉSENCES : 

 Madame Christine Rodrigue-Lecours 
Monsieur Maxim Isabelle 
Monsieur Nicolas Turcotte 
Madame Julie St-Hilaire 
Madame Louise Lecours 
Madame Karine Beaudoin 
Monsieur Simon Marceau-Roy 
Madame Josianne Bergeron 
Madame Isabelle Boucher 

Parent 
Parent 
Parent 
Représentante de la communauté 
Représentante de la communauté 
Enseignante 
Enseignant 
Personnel de soutien 
Directrice 

  

 ABSENCES : 

 Madame Lydia Laquerre Parent 
 Madame Christine Laplante-Larivière 

(seulement présente pour le budget du 
SDG) 

Technicienne en Service de garde 

 Monsieur Marc-Olivier Blier 
Madame Julie Caron 

Personnel professionnel 
Parent 

  
  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 La directrice Isabelle Boucher accueille les membres, constate le quorum et 
ouvre la séance à 16 h 34. 

  
2. NOMINATION DU SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

CÉ-23/24 - 001 Nicolas Turcotte propose que Josianne Bergeron soit la secrétaire lors de cette 
séance. Il est appuyé par Christine Rodrigue-Lecours. Josianne Bergeron 
accepte. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

CÉ-23/24 - 002 Nicolas Turcotte propose que l’ordre du jour de la séance soit adopté tel quel. 
Il est appuyé par Christine Rodrigue-Lecours. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
4. QUESTIONS DU PUBLIC 

 Pas de question. 
  

5. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 25 JANVIER 2024 ET 
SUIVI 

CÉ-23/24 – 003 

 

 

 

 

Nicolas Turcotte propose que le procès-verbal soit adopté avec la 
modification suivante : 

- Christine Rodrigue-Lecours au lieu de Christine Laplante-Larivière 
(point 9).  

. Il est appuyé par Christine Rodrigue-Lecours. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

Suivi au dernier procès-verbal : 
- La direction présente les résultats des notes en anglais depuis le 

retrait du 30 min. Il n’y a pas de changement majeur. 
  

6. PRÉSENTATION DU PROJET ÉDUCATIF 

 Isabelle présente le projet éducatif aux membres du conseil et répond aux 
questions. Elle y apporte les modifications recommander par Nicolas 
Turcotte. Christine Rodrigue-Lecours demande de simplifier ou d’expliquer 
certaine chose (RàI, pilier pédagogique…). Isabelle va faire l’ajout de vidéos 
et ou de définitions pour rendre le projet éducatif plus vivant. 
Celui-ci sera adopté au prochain CÉ. 
 

  

7. BUDGET DE L’ÉCOLE ET DU SERVICE DE GARDE 

 La direction nous présente le budget de l’école. Elle en explique le contenu et 
le redressement de certains fonds. La responsable du service de garde 
présente son budget aux membres et prédit que l’année prochaine sera 
similaire à cette année. 
 
 

8. ATTESTATION DES MONTANTS REÇUS  

 La direction explique les montants reçus aux membres du CÉ. 
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9. SORTIES SCOLAIRES (CONSULTATION ET APPROBATION) 

CÉ-23/24 - 004 
 

Simon Marceau-Roy présente toutes les sorties à venir. Nicolas Turcotte 
propose l’approbation de toutes les sorties présentées. Il est appuyé par 
Christine Rodrigue-Lecours. 
 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
10. MOT DE LA TECHNICIENNE EN SERVICE DE GARDE 

 Rien. 
  

11. MOT DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ 

 Le CPE avance tranquillement, les plans ont été approuvés. Le centre 
communautaire avance bien. Il devrait être terminé en mai ou juin. Julie 
St-Hilaire va revenir avec un document sur le budget. 

  
13. MOT DU PRÉSIDENT 

 Rien 
 

14. MOT DES ENSEIGNANTES 

CÉ-23/24 - 005 
 

Simon Marceau-Roy propose aux membres du CÉ la fabrication de chandail 
pour Santé Globale (levée de fonds) avec un logo créé par les élèves de 6e 
année. 
 
Nicolas Turcotte propose l’approbation du projet. Il est appuyé par Josianne 
Bergeron. 
 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

15. MOT DE L’ORGANISME DE PARTICIPATION DE PARENTS (OPP) 

 La responsable de l’OPP n’est pas présente. La direction demande alors aux 
membres leur choix pour les photos l’an prochain. Les membres désirent 
renouveler avec la photographe de cette année. 

  
16. MOT DE LA DIRECTRICE 

 Rien 

  

17. QUESTIONS DIVERSES 

 Pas de question. 
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18. LEVÉE DE LA SÉANCE 

CÉ-23/24 - 006 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, Nicolas Turcotte propose que 
la séance soit levée à 18 h 31. Il est appuyé par Josianne Bergeron. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Nicolas Turcotte, président  Isabelle Boucher, directrice 
 


